
africaines ont capture et maintiennent en detention 
M. Victor Matlou, passager international d'un vol 
Lesotho Airways qui faisait route du Swaziland a 
destination de Maseru (Lesotho). 

· · Selon Jes renseignements dont dispose le 
Conseil de securite, M. Matlou, refugie sud
africain, s'est embarque le 12 decembre 1979 a bord 
du vol international 351 Lesotho Airways qui retie 
Maputo (Mozambique) a Maseru via le Swaziland. 
Les mauvaises conditions atmospheriques a Ma
seru ont contraint le pilote a faire un atterrissage 
autorise a Bloemfontein (Afrique du Sud). Tous les 
passagers, M. Matlou compris, ont ete transferes 
de l'avion dans un autocar pour etre conduits a Ma
seru. Au poste frontiere, des policiers sud-africains 
ont capture M. Matlou sous la menace d'une arme 
a feu. 

"Tous les efforts deployes jusqu'a present pour 
faire liberer M. Matlou ont echoue, aussi bien les 
tentatives du Gouvernement du Lesotho que les 
appels lances par d'autres parties. Le Conseil de 
securite croit savoir que les autorites sud-africaines 
ont !'intention de faire passer M. Matlou en juge
ment en vertu de la loi contre le terrorisme (Ter
rorism Act) d' Afrique du Sud. 

"Au nom du Conseil de securite, j'adresse done 
un appel urgent aux autorites sud-africaines pour 
qu'elles tiennent pleinement compte des circon
stances particulieres de cette affaire, fassent liberer 
M. Matlou immediatement et sans condition et 
l'autorisent a quitter le pays. 

"Je demande egalement instamment a I' Afrique 
du Sud qu'elle facilite le maintien de liaisons aerien
nes entre le Lesotho, pays sans littoral, et le reste 
du monde64 .'' 

Asa 2225e seance, le 4 juin 1980, le Conseil a decide 
d'inviter les representants du Mozambique et du Ni
geria a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question intitulee "La question de r Afrique du 
Sud : lettre, en date du 29 mai 1980, adressee au Pre
sident du Conseil de securite par le charge d'affaires 
par interim de la mission permanente du Maroc aupres 
de !'Organisation des Nations Unies (S/1396965)''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
sur la demande des representants du Niger, de la Tu
nisie et de la Zambie66 , d'adresser une invitation a 
M. Johnstone Makatini et M. Henry Isaacs en vertu 
de l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

64 S/13842. 
6~ Voir Documents of]iciels du Conseil de securlte, trente

cinquieme annee, Supplement d'avril, mai et juin /980. 
66 Document S/13981, incorpore dans le compte rendu de la 

2225• seance. 
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A sa 2227e seance, le 6 juin 1980, le Conseil a de
cide d'inviter les representants du Botswana, de 
Cuba, de I' Egypte. de I' Ethiopie, des Seychelles et de 
la Yougoslavie a participer, sans droit de vote, a la 
discussion de la question. 

Asa 2228e seance, le 9 juin 1980, le Conseil a decide 
d' inviter les representants de I' Algerie et du Zatre a 
participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

A sa 222~ seance, le 12 juin 1980, le Conseil a de
cide d'inviter Jes representants de Bahrei"n, du Benin, 
de la Guyane, de la Roumanie et du Viet Nam a par
ticiper, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'inviter le representant du Japon a faire une declara
tion a propos de l'hommage rendu a la memoire de 
M. Masayoshi Ohira, premier ministre du Japon. 

Resolution 473 (1980) 

du 13 juin 1980 

Le Conseil de securite, 

Prenant acte de la lettre en date du 29 mai 1980 du 
charge d'affaires par interim de la mission perma
nente du Maroc aupres de !'Organisation des Nations 
Unies contenue dans le document S/13%965 , 

Gravement preoccupe par !'aggravation de la situa
tion en Afrique du Sud, en particulier par la repres
sion et le meurtre d'ecoliers protestant contre 
l'apartheid, ainsi que par la repression dirigee contre 
Jes hommes d'eglise et les travailleurs, 

Notant egalement avec une grave preoccupation que 
le regime raciste a encore intensifie une serie de proces 
arbitraires menes en application de ses lois racistes et 
repressives prevoyant la peine de mort, 

Convaincu que cette situation resulte du fait que le 
regime raciste d'Afrique du Sud continue a imposer 
l'apartheid au mepris des resolutions du Conseil de 
securite et de I' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions sur la question de I' Afri
que du Sud, en particulier les resolutions 392 (1976), 
417 (1977) et 418 ( 1977), 

Rappe/ant en outre ses resolutions 454 (1979) et 466 
( 1980), par lesquelles ii a condamne 1' Afrique du Sud 



pour avoir viole de maniere flagrante la souverainete 
et l'integrite territoriale d'Etats africains voisins, 

Rcit£;1w1r sa reconnaissance de la legitimite de la 
lutte que mene le peuple sud-africain pour eliminer 
!'apartheid et instaurer une societe democratique 
conformement aux droits de l'homme et a ses droits 
politiques inalienables tels qu'ils sont enonces dans la 
Charte des Nations Unies et dans la Declaration uni
verselle des droits de l'homme, 

Prelll111f note des nombreuses requetes emanant 
d' Afrique du Sud et de I' exterieur en vue de la libera
tion de Nelson Mandela et d'autres prisonniers politi
ques, 

Grm·e111e11t prcocc11p(; par les informations scion 
lesquelles des armes et du materiel militaire seraient 
fournis a I' Afrique du Sud en violation de la resolu
tion 418 ( 1977), 

Pre11a11t acre de la lettre du 27 mars 1980 emanant 
du President du Comite special contre !'apartheid et 
concernant un embargo sur le petrole a rencontre de 
I' Afrique du Sud07

, 

Co11scie11t de ses responsabilites en vertu de la 
Charte pour ce qui est du maintien de la paix et de la 
securite internationales, 

I. Co11da11111e h1ergi411eme1lf le regime raciste 
d' Afrique du Sud pour avoir encore aggrave la situa
tion et la repression massive contre tous les adversai
res de !'apartheid, pour le meurtre de manifestants 
pacifiques et de detenus politiqucs et pour son refus 
d'appliquer les resolutions de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite, en particulier la resolution 417 
( 1977); 

2. E,prime .1a profr111dc s,·mpathic aux victimes 
de cette violence; 

3. Rl;{(f!irme que la politique d'apartheid est un 
crime contre la conscience et la dignite de l'humanite 
et est incompatible avec les droits de l'homme et sa 
dignite, la Charte des Nations Unies et la Declaration 
universelle des droits de l'hommc, et porte gravement 
atteinte a la paix et a la securite internationales; 

4. Reco1111ait la legitimite de la lutte que mene le 
peuple sud-africain pour eliminer !'apartheid et ins
taurer une societe democratique dans laquelle tous les 
habitants de I' Afrique du Sud dans son ensemble, 
quelles que soient leur race, leur couleur ou leurs 
convictions, jouiront dans l'egalite de tous les droits 
politiques et autres et participeront librement a la de
termination de leur des tin; 

5. Dema11de au Gouvernement sud-africain de 
mettre d'urgence un terme a la violence dirigee contre 
la population africaine et de prendre d'urgence des 
mesures pour eliminer !'apartheid; 

6. Erprime /' espoir que la modification ineluctable 
des politiques raciales sud-africaines pourra etre ope
ree par des moyens pacifiques et declare cependant 
que la violence et la repression exercees par le regime 
raci'ite ',Ud-africain et son deni persistant de l'egalite 

I,' !>11, /////('///\ u/fi, ic/1 d11 ( 111/.\('// i/,. \I'( 11rilc, l/"l'lll<'-('//ll(llii'III(' 

111111,T, \111111l,·111<·111 d'il\ril. "'"' l'I j11i11 /9Xli, document S/13869. 
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en matiere de droits de l'homme et de droits politi
ques ~1 la grande majorite de la population sud
africaine aggravent considerablement la situation en 
Afrique du Sud, conduiront certainement a un conflit 
violent et a une conflagration raciale aux repercus
sions internationales graves et accentueront l'isole
ment et !'alienation de l'Afrique du Sud; 

7. De111a11de au regime sud-africain de prendre 
immediatement des mesures en vue d'eliminer la po
litique d'upurrheid et d'accorder a tous les citoyens 
sud-africains des droits egaux, y compris des droits 
politiques egaux, et la possibilite de s'exprimer plei
nement et librement pour decider de leur destin; ces 
mesures devraient nmsister notamment a : 

a) Accorder une amnistie inconditionnelle a toutes 
les personnes emprisonnees, frappees d'interdiction 
OU exilees pour leur opposition a !'apartheid; 

h) Cesser immediatement de recourir aveuglement 
a la violence contre les personnes qui manifestent pa
cifiquement contre l'apurtheid, au meurtre de detenus 
et a la torture de prisonniers politiques; 

c) Lever les interdictions frappant les partis et or
ganisations politiques et les organes d'information 
opposes a l'upartheid; 

d) Mettre fin a tous les proces politiques; 

d Donner les memes possibilites d'instruction a 
tousles Sud-Africains; 

8. Demande instamment au regime sud-africain de 
liberer tous les prisonniers politiques, y compris Nel
son Mandela et tous les autres dirigeants noirs avec 
lesquels ii devra trailer lors de toute discussion vala
ble concernant l'avenir du pays; 

9. t.~rigc du regime raciste sud-africain qu'il 
s'abstienne de commettre d'autres actes militaires et 
actes de subversion contre des Etats africains inde
pendants: 

10. Demande a tous les Etats d'appliquer stricte
ment et scrupuleusement la resolution 418 (1977) et de 
promulguer, en tan! que de besoin, une legislation 
nationale efficace a cette fin: 

11. Prie le Comite du Conseil de securite cree par 
la resolution 421 ( 1977) concernant la question de 
l'Afrique du Sud, conformement a la resolution 418 
( 1977), de redoubler d'efforts pour assurer la pleine 
application de !'embargo sur les armes a l'encontre de 
I' Afrique du Sud en recommandant avant le 15 sep
tembre 1980 des mesures pour remedier a toutes les 
echappatoires a !'embargo sur les armes, le renforcer 
et le completer; 

12. Prie le Secretaire general de faire rapport le 
1.'i septembre 1980 au plus tard sur !'application de la 
presente resolution: 

13. Dhide de rester saisi de la question et d' exa
miner la situation a nouveau le 30 septembre 1980 au 
plus lard. 

Adopt£'£' 11 /'1111a11imit1' 11 la 
2 23 I" .H'(/IICl'. 


